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MONSIEUR LE PRESIDENT,

DISTINGUES INVITES,

IL ME FAIT TRES PLAISIR D'ETRE PARMI VOUS CE SOIR.
LES OCCASIONS QUE NOUS AVONS DE NOUS
RENCONTRER SONT PLUTOT RARES AU COURS D’UNE
ANNEE. C’EST POURQUOI J'Al ACCEPTE A NOUVEAU AVEC
EMPRESSEMENT VOTRE INVITATION A VENIR VOUS

ADRESSER QUELQUES MOTS.

DEPUIS LE DEBUT DE MON MANDAT EN 2010, J'Al EU
L’'OPPORTUNITE DE DECOUVRIR LES DIFFERENTES
FACETTES DES COURS MUNICIPALES. DE FAIT, IL EN

EXISTE UNE GRANDE DIVERSITE, CARACTERISEE



NOTAMMENT PAR LEUR EMPLACEMENT GEOGRAPHIQUE,
PAR L'EXERCICE OU NON DE LA JURIDICTION DE LA PARTIE
XXVIl DU CODE CRIMINEL, PAR LE NOMBRE DE DOSSIERS
OUVERTS AU COURS D'UNE MEME ANNEE, BREF UNE
SPECIFICITE QU’IL EST IMPORTANT DE PRESERVER, TOUT
EN TENTANT DE TENDRE VERS UNE CERTAINE

UNIFORMITE. UN BEAU DEFI!

BIEN QUE LA REALITE D’'UNE COUR N’EST JAMAIS TOUT A
FAIT IDENTIQUE A CELLE DES AUTRES, IL N'EN DEMEURE
PAS MOINS QUE LES CARACTERISTIQUES DES COURS
MUNICIPALES ONT DES DENOMINATEURS COMMUNS : UNE
JUSTICE DE PROXIMITE, LA PLUS GRANDE ACCESSIBILITE
POSSIBLE A LA JUSTICE ET UNE VOLONTE DE REPONDRE

AUX BESOINS DES JUSTICIABLES.



EN TANT QUE PROCUREURS DE COURS MUNICIPALES,
VOUS AVEZ UN ROLE D'UNE GRANDE IMPORTANCE AU SEIN
DE CE TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE. VOS
RESPONSABILITES SONT LOURDES. VOTRE OBJECTIVITE
DOIT ETRE UN SOUCIS PERPETUEL TOUT COMME CELUI
D'ETRE LE PLUS TRANSPARENT POSSIBLE DANS

L'EXECUTION DE VOS MANDATS.

IL EST DONC ESSENTIEL DE GARDER A L'ESPRIT LA
POSITION PRIVILEGIEE QUE VOUS AVEZ EN TANT

QU'OFFICIERS DE JUSTICE.

TOUS LES INTERVENANTS DE LA JUSTICE MUNICIPALE ONT
UN ROLE DE PREMIER PLAN DANS L'IMAGE DE LA JUSTICE,
TANT LES JUGES, LES PROCUREURS QUE LES GREFFIERS.

JE RAPPELAIS D'AILLEURS AUX GREFFIERS LORS DE LEUR



CONGRES ANNUEL IL Y A QUELQUES SEMAINES, LES
PROPOS DE LA JUGE EN CHEF ELIZABETH CORTE QUI
SOULIGNAIT  L'IMPORTANCE DE  L'INDEPENDANCE
JUDICIAIRE EN MENTIONNANT QUE LA SEPARATION DES
POUVOIRS ETAIT INDISPENSABLE POUR ASSURER LA
PRIMAUTE DU DROIT ET POUR ASSURER LA CONFIANCE DU
PUBLIC DANS L'APPLICATION IMPARTIALE ET EQUITABLE

DES LOIS.

J'AJOUTAIS QUE L'INDEPENDANCE INSTITUTIONNELLE
RELATIVE AUX QUESTIONS ADMINISTRATIVES CONSTITUE
LA GARANTIE, POUR LE PUBLIC, QUE L'ADMINISTRATION
DES TRIBUNAUX N'EST AUCUNEMENT TRIBUTAIRE DE
QUELQUE FACTEUR EXTERIEUR QUE CE SOIT. L'INTERET

DE LA JUSTICE EST CE QUI DOIT PRIMER.



EN TANT QU'OFFICIERS DE JUSTICE, VOUS AVEZ
EGALEMENT A PROTEGER VOTRE AUTONOMIE ET VOTRE
IMPARTIALITE. EN CE QUI VOUS CONCERNE, CE SONT
SURTOUT LES RAPPORTS QUE VOUS ENTRETENEZ AVEC
LES POLICIERS ET LES FONCTIONNAIRES PUBLICS
CHARGES DE L’APPLICATION DES LOIS QUI PEUVENT
PROJETER UNE APPARENCE DE PARTIALITE.

C'EST D'AILLEURS CE QUE SOULIGNAIT LE JUGE EN CHEF
ADJOINT MACDONALD, DE LA COUR SUPREME DE LA
NOUVELLE-ECOSSE, QUI TOUT EN RECONNAISSANT QUE
LA POLICE ET LE MINISTERE PUBLIC DEVAIENT, EN
PRATIQUE, TRAVAILLER DE CONCERT, AJOUTAIT QUE LA
NECESSITE DE COLLABORER NE DEVAIT JAMAIS NUIRE A
LEUR AUTONOMIE RESPECTIVE ET QU'IL ETAIT ESSENTIEL
QU'UNE SEPARATION ENTRE LES FONCTIONS DE LA POLICE

ET CELLES DU MINISTERE PUBLIC SOIT ETABLIE.



L'OBJECTIVITE DU MINISTERE PUBLIC ET LA SEPARATION
ENTRE LES FONCTIONS DU MINISTERE PUBLIC ET CELLES
DE LA POLICE SONT DES ELEMENTS DU PROCESSUS
JUDICIAIRE QU'IL FAUT PROTEGER. TOUT COMME IL EST
PRIMORDIAL DANS LE CAS D'UNE POURSUITE PRIVEE ET
AFIN D'EVITER TOUT ABUS DE PROCEDURE, DE
SUPERVISER ADEQUATEMENT LES ACCUSATIONS QUI
SONT DEPOSEES PAR UN PARTICULIER AFIN DE S’ASSURER
QU’IL EST DANS L'INTERET D’UNE BONNE ADMINISTRATION

DE LA JUSTICE D'ENTAMER DES POURSUITES.

POUR LE CITOYEN, L'APPARENCE DE JUSTICE EST UNE
NOTION DES PLUS IMPORTANTES. IL DOIT TOUJOURS
AVOIR CONFIANCE QUE TOUS LES INTERVENANTS DE LA
JUSTICE RESPECTENT LEURS ROLES SPECIFIQUES

GARANTISSANT AINSI LA SEPARATION DES POUVOIRS.



LE STATUT DES PROCUREURS DE LA POURSUITE QUI
PEUVENT SE RETROUVER A AGIR EGALEMENT EN DEFENSE
DEVANT UNE COUR MUNICIPALE, QU'ELLE SOIT LA MEME
OU UNE AUTRE, MERITE AUSSI QUE DES PRECAUTIONS

ACCRUES SOIENT CONSIDEREES.

ENCORE LA, L'APPARENCE DE JUSTICE EST UNE EXIGENCE

PRIMORDIALE QUE L'ON DOIT TOUJOURS AVOIR EN TETE.

JE VOUS RAPPELAIS PRECEDEMMENT L'IMPORTANCE DE
VOTRE ROLE EN TANT QUE PROCUREUR DE LA
POURSUITE. LE JUGE RAND, DANS LA REINE C. BOUCHER
S'EST QUANT A LUl EXPRIME EN CES TERMES POUR
DEFINIR DE FACON ELOQUENTE VOS FONCTIONS ET JE

CITE:



"...LE ROLE DU POURSUIVANT EXCLUT TOUTE NOTION DE
GAIN OU DE PERTE DE CAUSE,; IL S'ACQUITTE D'UN DEVOIR
PUBLIC, ET DANS LA VIE CIVILE, AUCUN AUTRE ROLE NE
COMPORTE UNE PLUS GRANDE RESPONSABILITE
PERSONNELLE. LE POURSUIVANT DOIT S'ACQUITTER DE SA
TACHE D'UNE FACON EFFICACE, AVEC UN SENS PROFOND
DE LA DIGNITE, DE LA GRAVITE ET DE LA JUSTICE DES

PROCEDURES JUDICIAIRES."

IL VOUS REVIENT DE FAIRE EMERGER LA VERITE AU
RISQUE DE DECOUVRIR UNE PREUVE QUI POURRAIT
DISCULPER LE PREVENU OU LE DEFENDEUR. BIEN QU'IL
PEUT ETRE PARFOIS DIFFICILE DE SAUVEGARDER CE
GRAND PRINCIPE, N'OUBLIEZ JAMAIS QUE CHERCHER LA
VERITE ET DEFENDRE LES INTERETS DE LA SOCIETE ET

AUSSI TRES GRATIFIANT.



UNE AUTRE DES DIFFICULTES A FRANCHIR DANS VOTRE
TRAVAIL, EST CERTAINEMENT DE FAIRE FI DES
SENTIMENTS QUI POURRAIENT FAUSSER VOTRE
JUGEMENT DANS CERTAINES SITUATIONS. CETTE
DIFFICULTE EST D'AUTANT PLUS GRANDE LORSQU'UN
PROCES EST MEDIATISE. CE N'EST PEUT-ETRE PAS UNE
REALITE DE TOUS LES JOURS DANS LES COURS
MUNICIPALES MAIS NOUS SAVONS TOUS QUE CETTE
SITUATION PEUT SURVENIR N'IMPORTE QUAND ET

N'IMPORTE OU.
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CES AFFAIRES SUSCITENT SOUVENT DE VIVES EMOTIONS
DANS LE PUBLIC. DANS NOTRE SOCIETE, LE MINISTERE
PUBLIC A LE DEVOIR DE VEILLER A CE QUE TOUTE
PERSONNE SOIT TRAITEE AVEC EQUITE. C'EST
PARTICULIEREMENT DANS LES AFFAIRES DONNANT LIEU A
BEAUCOUP DE PUBLICITE, OU LE SYSTEME DE JUSTICE EST
PLUS EN EVIDENCE, QUE VOUS DEVEZ FAIRE TOUT EN
VOTRE POSSIBLE POUR VEILLER A CE QUE LES
JUGEMENTS A RENDRE REPOSENT SUR DES FAITS ET NON

SUR DES EMOTIONS.

LORSQUE LE MINISTERE PUBLIC LAISSE LA PRESSION DE
L'OPINION PUBLIQUE INFLUENCER SES ACTIONS, L'EQUITE
ET LA LEGITIMITE ESSENTIELLES A NOTRE SYSTEME SONT

PERDUES.
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PERMETTEZ-MOI D'ABORDER UN AUTRE THEME.

DEPUIS LA REFONTE, SUITE AUX FUSIONS MUNICIPALES
EN 2002, PEU DE CHANGEMENTS SONT SURVENUS EN CE
QUI CONCERNE LES COURS MUNICIPALES. TOUTEFOIS, IL Y
A QUELQUES SEMAINES, UN PROJET DE "REGLEMENT SUR
LA PROCEDURE DE SELECTION DES CANDIDATS A LA
FONCTION DE JUGE DE LA COUR DU QUEBEC, DE JUGE
D'UNE COUR MUNICIPALE ET DE JUGE DE PAIX MAGISTRAT"

A ETE DEPOSE.

UNE DES DIFFERENCES IMPORTANTES ENTRE CE PROJET
DE REGLEMENT ET LE REGLEMENT EXISTANT, SE
RAPPORTE AUX AVIS DE POSTES A POURVOIR. EN EFFET,
CE PROJET DE REGLEMENT EDICTE QUE C'EST APRES

AVOIR PRIS EN CONSIDERATION LES BESOINS EXPRIMES

12



PAR LE JUGE EN CHEF ADJOINT DE LA COUR DU QUEBEC,
RESPONSABLE DES COURS MUNICIPALES, QUE LE
SECRETAIRE OUVRE, A LA DEMANDE DU MINISTRE, UN
CONCOURS ET FAIT PUBLIER UN AVIS, INVITANT LES
PERSONNES INTERESSEES A SOUMETTRE LEUR

CANDIDATURE.

ON PEUT COMPRENDRE DE CET ARTICLE QUE
L'OPPORTUNITE DE M'EXPRIMER SUR LES BESOINS OU
NON D'OUVRIR UN CONCOURS A UNE COUR MUNICIPALE,
APRES AVOIR PRIS EN CONSIDERATION L'ENSEMBLE DES
DONNEES DISPONIBLES, ME SERAIT FOURNIE, D'OU
L'IMPORTANCE POUR UNE MUNICIPALITE CONCERNEE DE
DOCUMENTER A L’AIDE DE DONNEES SON SOUHAIT QUE

SOIT OUVERT UN CONCOURS, LE CAS ECHEANT.
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DEPUIS LONGTEMPS, NOUS FAVORISONS QUE LES JUGES
MUNICIPAUX EXERCENT LE PLUS POSSIBLE LEURS TACHES
AU MAXIMUM DES SEANCES QUI LEURS SONT ALLOUEES
EN FONCTION, BIEN ENTENDU, DES BESOINS EXPRIMES

PAR LES COURS MUNICIPALES.

CE PROJET DE REGLEMENT NOUS DONNE L'OPPORTUNITE
D'Y PARVENIR EN PARTIE EN PERMETTANT UN MEILLEUR

EQUILIBRE DE LA TACHE DES JUGES MUNICIPAUX.

DES QU'UNE MUNICIPALITE AVISERA LE MINISTRE DE LA
JUSTICE ET LE JUGE EN CHEF RESPONSABLE DES COURS
MUNICIPALES QU'UN JUGE CESSE D'OCCUPER SES
FONCTIONS, CE QUE DEJA LA LOI L'OBLIGE A FAIRE EN TEL
CAS, JE POURRAI CONTINUER A DESIGNER UN JUGE D'UNE

AUTRE COUR MUNICIPALE POUR LE REMPLACER JUSQU'A
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LA NOMINATION PAR LE GOUVERNEMENT D'UN JUGE POUR
CETTE COUR, SI LE MINISTRE DECIDE D'OUVRIR UN
CONCOURS APRES AVOIR PRIS EN CONSIDERATION LES

BESOINS QUE JE LUI AURAI EXPRIMES.

JE POURRAIS EGALEMENT SOUMETTRE QU'IL PEUT ETRE
PREFERABLE D'OUVRIR UN CONCOURS POUR NOMMER UN
JUGE EN TITRE DANS UNE COUR MUNICIPALE CAR,
MALGRE LES BIENFAITS ASSOCIES AU FAIT D'AVOIR DES
JUGES QUI SIEGENT PLUS REGULIERMENT, IL FAUT
COMPRENDRE QU'IL Y AURA CERTAINEMENT DES
CIRCONSTANCES QUI FERONT EN SORTE QUE J'AURAI A
EXPRIMER DES CONSIDERATIONS QUI MILITENT EN FAVEUR

DE L'OUVERTURE D'UN CONCOURS.
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IL FAUT REALISER QUE LE CONTEXTE RELATIF AU NOMBRE
DE JUGES MUNICIPAUX SUSCEPTIBLES DE REPONDRE AUX
BESOINS A COMPLETEMENT ETE MODIFIE CES DERNIERES
ANNEES ET LA SITUATION CONTINUERA A SE

COMPLEXIFIER SI RIEN N'EST FAIT.

ALORS QU'IL Y A QUELQUES ANNEES, UNE SOIXANTAINE
DE JUGES ETAIENT DISPONIBLES POUR AGIR PAR INTERIM,
AUJOURD'HUI ON EN COMPTE ENVIRON QUARANTE. DE CE
NOMBRE PLUSIEURS ONT DEJA DES TACHES PLEINES. DE
PLUS, AU COURS DES DEUX PROCHAINES ANNEES, DIX
AUTRES JUGES, AU MINIMUM, PRENDRONT LEUR
RETRAITE, DIMINUANT AINSI LE NOMBRE DE JUGES
DISPONIBLES. CE CHIFFRE EST DES  PLUS
CONSERVATEURS CAR IL FAUT EGALEMENT PRENDRE EN

CONSIDERATION LES AUTRES VACANCES QUI POURRAIENT
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SURVENIR EN RAISON, PAR EXEMPLE, D'UNE DEMISSION,
D'UNE RETRAITE ANTICIPEE OU D'UNE NOMINATION A UN

AUTRE TRIBUNAL.

C'EST POURQUOI ON PEUT AVOIR DE BONNES RAISONS DE
CROIRE QUE DANS CERTAINES REGIONS, APRES AVOIR
ANALYSE LES DONNEES EXISTANTES ET LES PREVISIONS
CONCERNANT LES DEPARTS EVENTUELS, IL PUISSE

PARAITRE PREFERABLE D'OUVRIR UN CONCOURS.

UNE AUTRE MODIFICATION APPORTEE AU PROJET DE
REGLEMENT CONCERNE LES CONCOURS DE SELECTION
QUE JE POURRAI DESORMAIS PRESIDER OU FAIRE
PRESIDER PAR UN JUGE D'UNE COUR MUNICIPALE QUE JE

DESIGNERAI, LORSQU'IL S'AGIRA DE NOMMER UNE
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PERSONNE A UN POSTE DE JUGE D'UNE COUR MUNICIPALE

OUVERT PAR CONCOURS.

IL S'AGIT EN FAIT D'UN RETOUR A CE QUI EXISTAIT AVANT
LA REFORME DE 2002. AUPARAVANT, LE REGLEMENT
PREVOYAIT QUE LE JUGE EN CHEF DES COURS
MUNICIPALES PRESIDAIT LES COMITES DE SELECTION.
TOUTEFOIS, LORS DE L'ADOPTION DU PROJET DE LOI 68,
PREVOYANT UN POSTE DE JUGE EN CHEF ADJOINT A LA
COUR DU QUEBEC, RESPONSABLE DES COURS
MUNICIPALES, LE REGLEMENT DE SELECTION N'A PAS ETE
MODIFIE, NE DONNANT PAS SUITE AUX MODIFICATIONS

APPORTEES A LA LOI SUR LES COURS MUNICIPALES.

IL FAUT SAVOIR QUE J'AGIS DEJA, A TITRE DE JUGE EN

CHEF ADJOINT DE LA COUR DU QUEBEC, COMME
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PRESIDENT DE COMITES DE SELECTION POUR DES

POSTES DE JUGES A LA COUR DU QUEBEC.

ETANT UN JUGE DE LA COUR DU QUEBEC, IL M'EST
POURTANT ACTUELLEMENT IMPOSSIBLE, MEME A TITRE DE
JUGE EN CHEF DES COURS MUNICIPALES, DE PRESIDER
LES CONCOURS DE JUGES MUNICIPAUX. CETTE
INCONGRUITE SERAIT DONC CORRIGEE AVEC CE PROJET

DE REGLEMENT.

FINALEMENT, VOUS AUREZ PEUT-ETRE AUSSI DEJA
CONSTATE QUE LE PROJET DE REGLEMENT PREVOIT
QU'UN CANDIDAT DEVRAIT DORENAVANT S'ENGAGER A
PRESERVER LA CONFIDENTIALITE DU DEPOT DE SA
CANDIDATURE ET A N'EXERCER AUCUNE INFLUENCE EN

VUE DE SA NOMINATION, DES DISPOSITIONS
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SUSCEPTIBLES D'ASSURER QUE LES MUNICIPALITES ET
LEURS OFFICIERS SOIENT ENCORE PLUS A L'ABRI DANS LE

CADRE DU PROCESSUS DE NOMINATION.

ET SI VOUS ENVISAGEZ SOUMETTRE VOTRE CANDIDATURE
A LA MAGISTRATURE, SACHEZ QUE LE PROJET PREVOIT
QUE LES CANDIDATS SERAIENT DORENAVANT AVISES DU
FAIT QU'ILS ONT ETE PROPOSES OU NON PAR LES

COMITES DE SELECTION.

LES COURS MUNICIPALES CONTINUENT DE JOUER UN
ROLE CRUCIAL DANS L'ORGANISATION JUDICIAIRE AU
QUEBEC. NOUS DEVONS AVOIR UNE VISION PROVINCIALE

DES SERVICES OFFERTS PAR LES COURS MUNICIPALES.
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QUOI QU'IL RESULTE DES EFFORTS POUR METTRE EN
PLACE DES PROCESSUS QUI ASSURERONT UNE MEILLEURE
COHESION DU SYSTEME, C'EST EN AYANT CETTE VISION
PROVINCIALE DES COURS MUNICIPALES A COURT ET A
MOYEN TERME, QUE NOUS DEVRONS TRAVAILLER AU

COURS DES PROCHAINES ANNEES.

POUR CE FAIRE, UNE GRANDE COLLABORATION ENTRE

NOUS DEVRA EXISTER.

J'EN PROFITERAIS DONC POUR VOUS INVITER, PAR
L'INTERMEDIAIRE DE VOTRE ASSOCIATION, A ME FAIRE
PART DE VOS PREOCCUPATIONS, VOS ATTENTES ET
SURTOUT VOS SUGGESTIONS AFIN DE TENDRE TOUJOURS

VERS UN SYSTEME DE JUSTICE DONT NOUS POURRONS

21



TOUS ETRE FIERS, MAIS SURTOUT UN SYSTEME DE

JUSTICE DANS LEQUEL LE CITOYEN AURA CONFIANCE.

C'EST ENSEMBLE QU'IL FAUDRA TRAVAILLER A TENTER DE
TROUVER DES SOLUTIONS AUX IMPONDERABLES, DES
REPONSES AUX BESOINS DE CHACUN MAIS SURTOUT A
CEUX DES CITOYENS. VOUS ETES DES ACTEURS
IMPORTANTS SUR LE TERRAIN. JE LE REPETE, CETTE
COLLABORATION ENTRE NOUS SERA TOUJOURS
ESSENTIELLE SI L'ON VEUT MAINTENIR UNE JUSTICE DE
QUALITE QUI SOIT A LA HAUTEUR DES ATTENTES DES

CITOYENS.

L'AMELIORATION DU SYSTEME EST LA SOLUTION A METTRE
DE L'AVANT ET LA COLLABORATION EST LE MOYEN D'Y

PARVENIR.
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DEMANDONS-NOUS QUELS SONT LES LACUNES, LES
BESOINS, LES CONTRAINTES. IMAGINONS DES FACONS
DIFFERENTES DE FAIRE LES CHOSES, DES SOLUTIONS
AFIN DE MIEUX REPONDRE AUX BESOINS DES CITOYENS, A
LEURS ATTENTES. NOUS SOMMES TOUS AU SERVICE DES
CITOYENS; NOUS NE DEVONS JAMAIS L'OUBLIER. CEUX-CI
SONT EN DROIT DE RECLAMER UN SYSTEME DE JUSTICE
DANS LEQUEL ILS ONT CONFIANCE ET QUI EST

RESPECTUEUX DE LEURS BESOINS.

IL EST BIEN EVIDENT QUE CES BESOINS PEUVENT ETRE
DIFFERENTS D'UNE REGION ADMINISTRATIVE A L'AUTRE OU
D'UN DISTRICT JUDICIAIRE A UN AUTRE. IL NE FAUT DONC
JAMAIS PERDRE DE VUE LA SPECIFICITE DE CHAQUE COUR
MUNICIPALE ET TENTER D'EN TENIR COMPTE DANS

CHAQUE DECISION QUI DOIT ETRE PRISE.
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JE CONNAIS TRES BIEN L'AMPLEUR DE VOTRE TACHE ET LE
DEVOUEMENT QUE VOUS DEVEZ METTRE A REPONDRE
AUX BESOINS DES JUSTICIABLES QUI DOIVENT BIEN
SOUVENT MALGRE EUX, VIVRE CES EXPERIENCES PARFOIS
UNIQUES ET SOUVENT TRAUMATISANTES. JE TIENS A
VOUS DIRE QUE J'Al UN IMMENSE RESPECT POUR VOTRE
TRAVAIL, POUR L’AVOIR MOI-MEME EFFECTUE PENDANT

PRES DE 20 ANS.

JE NOUS SOUHAITE A TOUS DE NOMBREUSES OCCASIONS

DE TRAVAILLER ENSEMBLE A AMELIORER LES COURS

MUNICIPALES.

MERCI ET BONNE SOIREE!
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